
Document 1 
 

 

Conseil municipal d’Ottawa 

14 octobre 2020 

Par participation électronique  

10 h 

Suite à donner aux éléments approuvés par les comités en vertu des pouvoirs qui 

leur sont délégués 

 

 

Comité des finances et du développement économique 

Voici, à titre d’information, la liste des éléments que la Comité des finances et du 

développement économique a approuvée en vertu des pouvoirs qui lui sont délégués, à 

sa réunion du 6 octobre 2020 : 

 

BUREAU DES BIENS IMMOBILIERS MUNICIPAL 

 

8. DÉCLARATION DE PROPRIÉTÉ EXCÉDENTAIRE VISANT LE 2807, 

CROISSANT SWANSEA 

 ACS2020-PIE-CRO-0015  GLOUCESTER-SOUTHGATE (10) 

 

Que le Comité des finances et du développement économique déclare 

excédentaire, par rapport aux besoins de la Ville, la propriété dont 

l’adresse municipale est le 2807, croissant Swansea, légalement décrite 

comme faisant partie du lot 2, concession 5, façade rivière Rideau, dans 

le canton géographique de Gloucester, portant la cote foncière 04165-

1019 et correspondant à la parcelle 1 dans le document 1 ci-joint. 

 ADOPTÉE 
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